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Arrêté grand-ducal du 21 décembre 2001 autorisant Monsieur Hans Philipp Helmut KÖGEL à 
changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Helmuth Hans Philipp KOEGEL».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Maître Monique Wirion, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur Hans
Philipp Helmut KÖGEL, né le 28 mars 1934 à Giessen (Allemagne), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à CH-
7078 Lenzerheide – 2 Voa Pintga 2 – l’autorisation de changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de
«Helmuth Hans Philipp KOEGEL»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Hans Philipp Helmut KÖGEL est autorisé à changer ses prénoms et nom patronymique actuels
en ceux de «Helmuth Hans Philipp KOEGEL».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 21 décembre 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 14 avril 2002 tendant à faire approuver les tableaux des emprises et le plan
parcellaire relatifs aux travaux d’infrastructures routières et souterraines nécessaires à
l’assainissement et à la réurbanisation du quartier «Place de l’Etoile».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 10 décembre 1998 autorisant le Gouvernement à faire procéder aux travaux d’infrastructures routières
et souterraines nécessaires à l’assainissement et à la réurbanisation du quartier «Place de l’Etoile»;

Vu la loi du 15 mars 1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre des Travaux Publics et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont approuvés les tableaux des emprises et le plan parcellaire relatifs aux travaux d’infrastructures
routières et souterraines nécessaires à l’assainissement et l’urbanisation du quartier «Place de l’Etoile».

Les parcelles de terrains dont l’emprise est nécessaire à l’exécution de ces travaux, seront en cas de besoins,
expropriées conformément aux dispositions afférentes de la loi du 15 mars 1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité
publique.

La prise de possession des parcelles visées doit être réalisée dans un délai de cinq ans.

Art. 2. Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

La Ministre des Travaux Publics, Palais de Luxembourg, le 14 avril 2002.
Erna Hennicot-Schoepges Henri

Administration des Douanes et Accises. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 14 avril 2002, Monsieur
Jeffrey Katzenmeier, commis-chef à la direction des douanes et accises à Luxembourg, a été nommé contrôleur adjoint
hors cadre des douanes et accises à la même Direction.
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Conseil de discipline de la Force Publique. – Démissions. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 7
décembre 2001, a été nommé membre suppléant du Conseil de discipline de la Force Publique, Monsieur Jean-Marie
Wagner, premier commissaire divisionnaire de la Police Grand-Ducale, en remplacement de Monsieur Nico Hirsch,
premier commissaire divisionnaire de la Police Grand-Ducale, dont il achèvera le mandat. Par le même arrêté grand-
ducal, a été nommé membre effectif du Conseil de discipline de la Force Publique, Monsieur Jean-Marie Ernzer,
commissaire en chef de la Police Grand-Ducale, en remplacement de Monsieur Maurice Meysenburg, commissaire en
chef de la Police Grand-Ducale, dont il achèvera le mandat.

Conseil de Discipline de Ordre des Architectes et Ingénieurs-Conseils. – Avis. – Par décision du 8 février
2002, le Conseil de discipline de l’Ordre des Architectes et Ingénieurs-conseils a infligé à la société anonyme
TRACTEBEL ENGINEERING Luxembourg S.A., ayant son siège social à L-1630 Luxembourg, 58, rue Pierre Glesener,
la peine disciplinaire de l’interdiction définitive d’exercer la profession d’ingénieur-conseil.

Cette interdiction prend effet à partir du premier du mois qui suit la présente publication.

La présente publication est faite conformément à l’article 34 de la loi du 13 décembre 1989 portant organisation de
professions d’architecte et d’ingénieurs-conseils.

Le président du Conseil de discipline de
l’Ordre des Architectes et Inéngieurs-conseils,

Pierre GEHLEN
Président du tribunal d’arrondissement de

Luxembourg

Consulats. – Prorogation de mandat. – Par arrêté grand-ducal du 14 avril 2002, le mandat consulaire de
Monsieur Christian Graf von Bassewitz, Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Düsseldorf, a été prorogé
pour une période renouvelable de cinq ans.

Indigénat

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 28.05.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALVES GOMES Maria
da Conceiçao, née le 27.03.1965 à Ervoes/Valpaços (Portugal), demeurant à Bissen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.05.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALVES
MARQUES Jorge Miguel, né le 26.06.1982 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.02.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BARBARO
Daniel, né le 26.12.1982 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.02.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CANAS FERREIRA Maria
de Fatima, née le 03.01.1972 à Caldas da Rainha (Portugal), demeurant à Mersch, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARVALHO
FERNANDES Paula Cristina, née le 11.05.1973 à Caria/Belmonte (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
FERNANDES Paula Cristina.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 08.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA LUZ
Claudio, né le 27.05.1979 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.01.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
SANTOS Aureliano José, né le 28.10.1971 à Mortagua (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de SILVA
Aureliano José.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 26.05.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE BARROS
SOARES DE CARVALHO Joao Armando da Luz, né le 02.09.1962 à Bissau (Guinée-Bissau), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
BARROS Joao Armando da Luz.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 08.02.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Consdorf, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FALL El Hadji
Mbargane, né le 11.11.1962 à Thiès (Sénégal), demeurant à Consdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
BARROSO Liliana, née le 02.03.1982 à Dudelange, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
BARROSO Liliana.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 12.02.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GARCIA
FERNANDES Silvia, née le 04.06.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HIFF Sébastien
Francis Jean, né le 24.11.1980 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 15.07.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kopstal, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HOEGEN Serge Jean
Pierre, né le 12.01.1968 à Pétange, demeurant à Bridel, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HOFFMANN Reinhard,
né le 01.04.1960 à Merzig (Allemagne), demeurant à Moesdorf/Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.02.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JACOBS Stefan Mathieu
Bertho Marie, né le 15.04.1964 à Tongeren (Belgique), demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.02.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JORGE
TEIXEIRA Daniela, née le 26.11.1980 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KLINK
Suzanne Danielle, née le 11.03.1965 à Luxembourg, demeurant à Schuttrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.08.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KRÜGER
Teodora Kirtscheva, née le 22.05.1975 à Varna (Bulgarie), demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.01.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dalheim, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIMA
MONTEIRO Ana Maria, née le 20.07.1965 à Canedo de Basto/Celorico de Basto (Portugal), demeurant à Filsdorf, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LIOTINO
Tommaso, né le 31.10.1957 à Sammichele di Bari (Italie), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.01.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MINELLI
Sophie Rosa Amabilia, née le 30.08.1976 à Ettelbruck, demeurant à Eltz, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MUHOVIC Alida, née
le 20.06.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NESPOLA Isabela, née
le 12.01.1978 à Luxembourg, demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NEVES
PINHO Sandy, née le 07.03.1978 à Luxembourg, demeurant à Alzingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de NEVES
Sandy.
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Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 11.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PALACIOS
PINZON Lida Esperanza, née le 25.02.1976 à Bogota (Colombie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PORTELINHA ALVES
Paulo Jorge, né le 17.09.1976 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 28.02.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de ALVES

Paulo Jorge.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 13.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kopstal, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES SEIXAS
Sergio, né le 05.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Kopstal, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS DO
SENHOR Joël, né le 19.12.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SATTELMEYER Heike,
née le 26.09.1958 à Wickrath (Allemagne), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.09.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SAVIC
Ratomir, né le 24.05.1972 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCALISE
Nadia, née le 17.07.1982 à Niederkorn, demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur STAGNO
Diego Dino, né le 24.11.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.01.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kopstal, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame STROOBANT Angélique,
née le 27.09.1974 à Arlon (Belgique), demeurant à Kopstal, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.º

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.04.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VIVANI Patricia, née le
04.06.1960 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 05.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Tuntange, en
conformité de l'art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BEFFORT
Marie-Thérèse, née le 09.03.1941 à Luxembourg, demeurant à Bour, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration de recouvrement faite le 05.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l'art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHARLÉ
Christian Nicolas, né le 19.09.1945 à Ostende (Belgique), demeurant à Brugge (Belgique), a recouvré la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 12 avril 2002, Monsieur le Dr Nicolas Trivière, né le 5 janvier
1959, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en radiothérapie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2002, Madame Christine Poncelet ép. Bedin, née le 2 avril 1958, a été autorisée à
exercer la profession de médecine-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 18 avril 2002, Monsieur le Dr Patrice Villemont, né le 15 février
1955, a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Concession de pharmacie. – Par arrêté ministériel du 16 avril 2002 une concession de pharmacie a
été créée dans le canton de Capellen.

Les candidats qui désirent solliciter l’octroi de cette concession sont invités à faire parvenir leur demande au
Ministère de la Santé jusqu’au 27 mai 2002 au plus tard. Les demandes provenant de pharmaciens tenanciers d’une
concession personnelle sont recevables. La demande devra être accompagnée des documents et renseignements
suivants:

1. une courte notice biographique,
2. le diplôme conférant le grade de pharmacien,
3. une copie de l’autorisation d’exercer la profession de pharmacien au Luxembourg,
4. un certificat de nationalité,
5. les certificats relatifs aux occupations pharmaceutiques au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union

Européenne, postérieures à l’obtention de l’autorisation d’exercer au Luxembourg ou dans un autre pays
membre.

6. S’il y a lieu, les titres scientifiques accompagnés d’une pièce documentant qu’ils ont été inscrits au registre des
diplômes visé à la loi du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignemtns supérieur.

Le cahier des charges, rédigé au prescrit de l’article 5 du règlement grand-ducal du 27 mai 1997 portant exécution
de la loi du 4 juillet 1973 concernant le régime de la pharmacie, sera tenu à la disposition des intéressés dans les
bureaux du Ministère de la Santé, Allée Marconi, à Luxembourg, à partir du jour de la publication du présent avis au
Mémorial.
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Maladies Cantons Totaux
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M = Maladie

D = Décès
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M
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Fièvre typhoïde

Fièvre paratyphoïde

Autres Salmonelloses 1 2 3 1 1 8 13 32

Diphtérie

Coqueluche

Scarlatine 7 7 4 20

Légionelloses

Méningite infectieuse 1 1

Dysenterie

Tbc pulmonaire 1 1 2 6 12
1 1

Tbc autres organes 2

Tbc pleurale

Tbc Primo-infection

Mal. Creutzfeldt-Jacob

Paludisme

Hépatite infectieuse 16 16 37 70
Rougeole
Blennoragie 1
Condylome accum.
Syphilis
Tétanos
Psittacose
S.I.D.A.

1 1 1 2
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